
Colmar  
Association Espoir : action, réaction 
L’assemblée générale de l’association Espoir de Colmar a été l’occasion de 

faire le bilan de l’année écoulée, mais aussi d’évoquer les deux grands 

projets qui concerneront l’hébergement d’urgence au cours de l’année 

2024. 
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La vente de biens et services, dont les récupérations (photo), a généré à elle 

seule 20 % des recettes. De quoi satisfaire Samir Chibout et Renée 

Umbdenstock (en arrière-plan).  Photo Nicolas Pinot 

« 2023 aura été une année de maîtrise, d’adaptation et de réactivité », tient à 
signaler la présidente d’Espoir Renée Umbdenstock. L’inflation est toujours là 
mais les membres, les donateurs et les partenaires restent mobilisés. Ainsi, 
entre les dons, le chiffre d’affaire des ateliers, les ventes en tous genres et les 
prestations de service, Espoir s’est autofinancé à hauteur de 34 %, soit 2,8 M€ 
sur un total de recettes de 8,3 M€, le reste provenant de l’État, la Collectivité 
européenne d’Alsace (CEA) et la ville de Colmar. 



La ferme léguée par une généreuse donatrice 
servira à l’hébergement d’urgence de personnes 
âgées 

La salle des ventes du CAVA (centre d’adaptation à la vie active) de la rue 
Ampère a généré un chiffre d’affaires de 1,3 M€, « soit une augmentation de 
7,7 % par rapport à 2022 ». L’atelier et chantier d’insertion (ACI) ont permis à 
88 personnes de recevoir un salaire à travers ses cinq activités : espaces 
verts, menuiserie et aéro-gommage, sous-traitance industrielle (soudure), 
restauration et réparation de cycles. 

Du côté de l’insertion professionnelle, 165 personnes ont exercé une activité 
au sein du CAVA et 160 renouvellements de contrats de séjour ont été 
réalisés. « C’est énorme », insiste Renée. 

La tension persiste sur l’hébergement d’urgence avec 1 568 personnes 
concernées en 2023 contre 1 385 l’année précédente. Les interventions dans 
le domaine judiciaire demeurent soutenues (1 865 victimes reçues, 5 211 
entretiens dans le cadre de l’aide aux victimes, entre autres). 

Deux projets d’envergure se profilent pour l’exercice à venir. L’un concerne 
une ferme sise en plein centre d’Algolsheim léguée par une généreuse 
donatrice. « L’accueil d’urgence reste très sollicité avec des personnes très 
hétérogènes », souligne Samir Chibout, responsable de l’hébergement. « Et 
notamment des personnes âgées ». Après d’importants travaux, la ferme sera 
réhabilitée pour accueillir douze d’entre eux lors de la période hivernale, 
ainsi que des bureaux dans les annexes. 

« Nous serons attentifs à ne pas générer de 
troubles » 

Si l’idée est de désengorger le foyer Schoelcher de la rue de Turckheim à 
Colmar, il s’agit aussi d’y orienter « des profils ayant besoin de calme au sein 
de places adaptées et individualisées ». Impossible en effet de faire cohabiter 
tout le monde, de même qu’il est primordial de préserver le calme du village. 
« Nous serons attentifs à ne pas générer de troubles ». La mise en service de 
l’endroit est prévue pour l’hiver 2024. 

L’autre projet intéresse le chalet d’accueil de la Clausmatt, sur les hauteurs 
de Ribeauvillé, et particulièrement « la question de l’eau », résume Samir. 
« Celle-ci provient actuellement de sources environnantes. Elle est certes 
filtrée mais cela n’est pas satisfaisant sur le plan sanitaire. Et 
l’approvisionnement est compliqué ». Il est en outre nécessaire de disposer 
d’une réserve incendie qui soit suffisamment calibrée. 

Le concours du club-service Rotary de Ribeauvillé a ainsi été précieux pour 
lancer la mise en place d’une « solution de pérennisation des 
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approvisionnements en eau potable et la réalisation d’un nouveau réservoir 
d’incendie qui soit alimenté au maximum par les eaux pluviales ». Une 
nouvelle source est d’ores et déjà en cours de forage à proximité avec l’appui 
de l’État, de la Région et de l’agence régionale pour la santé (ARS). 

Site internet : www.assocation-espoir.org 

 

La fête de l’amitié, les 1er et 2 juin 

La traditionnelle fête de l’amitié de l’association Espoir aura lieu samedi 1er 
et dimanche 2 juin de 9 h à 17 h dans les locaux du 35 rue Ampère à Colmar. 
Outre la buvette, la petite restauration et les animations musicales assurées 
par François-René Duchâble et son piano-vélo, le public pourra y faire le plein 
d’objets sélectionnés pour l’occasion lors de la vente exceptionnelle de 
brocante : vaisselle, vêtements, jouets, vinyles, livres, bibelots anciens… Un 
beau week-end en perspective. 
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